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Norme simplifiée n° 48 

 

Titre du traitement : 
 
 

Fichier de conventionnement des fournisseurs d’appareillage 
 

Finalités du traitement : 
 
 
 
 

La CRAM a dans ses missions le conventionnement tiers-payant des 
fournisseurs d’appareillage (hors pharmacien). Il est donc constitué un 
fichier des fournisseurs d’appareillage contenant un certain nombre 
d’éléments d’identification et mentionnant les lieux d’activité, le n° de 
conventionnement et la date d’effet. 

Liste des données traitées : 
 
 
 

 
Nom, prénom, adresse du gérant et des responsables techniques 
N° de conventionnement, date d’effet et éventuellement date du 
conventionnement précédent. 
 

Durée de conservation des 
données : 
 

Permanente 
 

 
 

Nom et adresse de la 
personne ayant demandé le 
traitement : 
 

CRAM de Bretagne 
236 rue de Châteaugiron 
35030 Rennes Cedex 9 
  

Service chargé de la mise en 
œuvre du traitement : 
 

Secteur Appareillage du Service Action Sanitaire et Sociale 
 

Catégorie de personnes 
concernées : 
 
 

Les personnes du service travaillant pour le conventionnement des 
fournisseurs d’appareillage habilitées à délivrer ce type de fourniture aux 
assurés. 
 
 

Destinataires des données : 
 

Secteur Appareillage du Service Action Sanitaire et Sociale, Caisses 
Primaires d’Assurance Maladie de la Région, Direction Régionale du 
Service Médical de Bretagne, Caisses MSA et RSI, DIAC, Organisations 
représentatives professionnelles, Répression des Fraudes. 
 

Modalité d'information des 
personnes concernées : 
 
 

Une mention concernant les droits d’accès et de rectification prévue par 
les articles 39 et 40 de la loi 78-7 du 6 janvier 1978 est indiquée sur les 
imprimés que remplissent les fournisseurs d’appareillage pour demander 
leur conventionnement. 

Modalités de traitement des 
demandes d'information des 
personnes concernées : 

Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 39 et 40 
de la loi n° 78-7 du 6 janvier 1978 s’exercent auprès de la  

CAISSE REGIONALE D’ASSURANCE MALADIE 
Correspondant à la protection des données 
236 rue de Châteaugiron 
35030 Rennes cedex 09 

Responsable : Madame Emmanuelle Le Breton 

 

 

 


